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Après la taxe C 0 2 sur les combustibles, l'O ffice fédéral 
de l'énergie suggère un étiquetage pour distinguer les bâtim ents 

économes en énergie. Il s'agit d'influencer les mécanismes 
du m arché dans la bonne direction. M ais la mécanique de l'offre 

e t de la dem ande de logements est sérieusem ent grippée.

L
a lutte contre le réchauffement de 

la p la nè te  im p o se  de réd u ire  en 

priorité la consom m ation de p ro 

duits pétroliers. Il n ’est pas ques

t io n  de ra t io n n e m e n t .  N o u s ne 

som m es pas en économ ie  de guerre . Le 

dérèglement du climat n’est pas - pas enco

re - une menace mortelle. La Suisse libérale 

préfère influencer le marché en renchéris

sant les hydrocarbures. Elle a admis, il y  a 

sept ans déjà, le principe d’une taxe sur le 

C 0 2. Le lobby pétrolier et celui de l’auto

mobile sont parvenus à écarter la taxe au 

profit du centime climatique. Reste la taxa

tion des combustibles qui sont responsables 

de plus de la moitié des émissions de gaz 

carbonique. Une solution de com prom is 

devrait passer devant le parlem ent en fin 

d ’année. Mais avant m êm e que ce projet 

soit sous toit, l’Office fédéral de l’énergie 

suggère une nouvelle mesure incitative. La 

C onfédéra tion  crée un  certificat énergé

tique p ou r les bâtim ents analogue à l’éti

quetage sur la consom m ation de couran t 

des appareils électroménagers. Le marché 

devient plus transparent. En lisant l’étiquet

te énergétique, l’acheteur, com me le loca

taire, sait plus précisém ent ce qu’il devra 

payer pour son chauffage ou son eau chau

de. Les prom oteurs et les propriétaires ont 

donc un intérêt direct à offrir sur le marché 

des locaux économes en énergie. Un tel sys

tème existe déjà dans le canton de Zoug. Les 

bâtiments sont classés de A, comme as de la 

sobriété, à G, comme gouffre à énergie.

Les m é ca n ism e s  d ’o r ie n ta t io n  o u  de 

tran sp a ren ce  d u  m arché  so n t p ro b a b le 

m ent efficaces, p o u r  autant que le marché 

existe. Au vu  d ’une facture d u rab lem en t 

salée de mazout, le propriétaire d’une m ai

son individuelle sera a tten tif à l’isolation 

de son bâtim ent et au réglage de son ins

tallation de chauffage. De m êm e l’acheteur 

d ’un logement sera intéressé par son certi

ficat énergétique. La situation est toute dif

féren te  p o u r  le locata ire . Le m a rché , le 

m écan ism e de l’offre e t la d em and e , ne 

fonctionne pas pour lui. Il paie les frais de 

chauffage, m ais c’est le p ro p r ié ta ire  qui 

décide des investissem ents d ’assain isse

m e n t de son bâtim ent. Celui qui paie ne 

com m ande pas.

(at) Suite de F article à la page 2
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Environnement

Climat de recherche

T
rop tard. La fonte des glaces polaires 

prédite par les m odèles climatiques 

p our 2100 a lieu m aintenant, an n o n 

ce un  certa in  M ichael Schlesinger dans 

Science d u  13 o c to b re  2006. P o u rq u o i  

n ’avons-nous rien vu? La faute en revien

drait à l’incapacité des scientifiques à reje

te r  u n  m a u v a is  m o d è le  o b te n u  p a r  

consensus, à m a in te n ir  l’«apprentissage 

négatif» contre un modèle dom inant. Il y  a 

des précédents à l’image du  tro u  d ’ozone 

q u i av a it é té  «m al» m o d é lis é  p e n d a n t  

longtemps - jusqu’à la panique.

Paradoxalem ent les journaux , radios et 

TV cri tiq u en t p resque q u o tid ien n e m en t 

les modèles officiels du  réchauffement cli

matique provoqué par l’hom m e. Par esprit 

d ’équ ité , les m éd ias  d év o u e n t le m êm e 

espace à une vision acceptée par 95% des 

c h e rc h e u r s  q u ’à celle  p a r t a g é e  p a r  

quelques individus. Impossible ensuite de 

se faire une opinion. La science n ’est pas 

utilisée ici p o u r  p ro po ser des so lu tions, 

m a is  p o u r  r e p o u s s e r  à p lu s  t a r d  des 

actions nécessaires. Les chercheurs clima

tiques devraient disposer de lieux sereins 

ou  s’é la b o re n t  de n ouve lles  vues d ’e n 

semble qui petit à petit peuvent faire évo

luer les modèles en place. Le récent Forum 

des savoirs de M ontana en est un  exemple.

La recherche scientifique se retrouve de 

plus en plus instrum entalisée et contrac- 

tualisée par les conséquences conjointes de 

tro is  év o lu tio n s : le b eso in  cro issan t en 

e x p e r t is e  sc ie n tif iq u e  p o u r  la m ise  en 

œuvre des politiques publiques (intrusion 

de la science dans la politique), la puissan

te fonction  de lég itim ation  de la science 

p o u r la politique (politisation de la scien

ce) et l’identification de la science comme 

facteur clé pour le développement social et 

économ ique (société de la connaissance).

Est-ce que la recherche scientifique est 

e n c o re  p e rç u e  c o m m e  u n e  a v e n tu re ,  

com m e le règne de la curiosité?  Elle est 

c e r ta in e m e n t  m en acée  p a r  la te n d an ce  

d ’en faire un simple in s trum en t d ’études 

des risques. Les program m es de recherche 

dem andés par le parlem ent en matière de 

c o m m u n ic a t io n s ,  d ’O G M  o u  de n a n o -  

technologie ne visent pas la découverte de 

nouvelles  p ro p r ié té s  o u  p ro d u i ts ,  m ais 

sont des demandes d’études des risques de 

ces nouvelles technologies.

E n tre  m a n ip u la tio n  - les avis sc ien ti

fiques minoritaires sont utilisés p o u r l’in 

action - e t freinage - on veut concentrer 

l’e ffort de recherche  su r la p ru d e n ce  et 

l’analyse de risque - reste l’approche rafraî

chissante des ingénieurs: «une solution est 

p ossib le» . D e u x  exem ples. Le p re m ie r  

concerne l’Agence internationale de l’éner

gie qui publie un  ra p p o r t  affirm ant que 

l’adoption généralisée des systèmes d ’éclai

rage les plus efficaces réduirait la facture de 

10%, soit plus que l’apport aujourd’hui en 

énergies solaire et éolienne.

Le deuxième renvoie à une m ultinatio 

nale du  béton, responsable à elle seule de 

plus d ’émissions de gaz à effet de serre que 

la Suisse, qui vise une réduction  de 20% 

de ses émissions de carbone d ’ici à 2010 

(deux fois l’effort dem andé par le Protoco

le de Kyoto) en recourant, pour la cuisson 

du ciment, aux boues séchées des stations 

d ’épuration. ge

G. Haefliger, «Contractualisation de la recherche»,
Ordres e t désordres de l ’esprit gestionnaires,
Réalités sociales, 2006.
Science,13 octobre 2006.

_____________________________

Economies d'énergie

De plus, la p én u rie  durable 

de logem ent ne p erm et pas au 

locataire d ’être exigeant. Il ne 

changera pas d ’ap p artem en t à 

cause d ’une fac ture  élevée de 

frais de chauffage. S’il est à la 

recherche d ’un  nouveau  loge

m e n t, il p re n d ra  celui qui est 

d i s p o n ib l e  e t  n o n  le m ie u x  

isolé certif ié  p a r  l ’é tiq u e tag e  

énergétique.

La loi fédérale sur l’énergie 

donne un pouvoir réglementai

re direct pour im poser des éco

n o m ies  de co m b u stib le s . Les 

cantons o n t le d roit d ’im poser

des n o rm e s  de c o n s t ru c t io n  

p o u r les bâtim ents neufs et les 

réfections lourdes. Mais l’effet 

est lim ité à une faible p a rt  du  

parc  im m obilier. Sans oublier 

que les n o rm e s  so n t so u v en t 

ignorées. Ainsi, dans le canton 

de Vaud, 60% des projets mis à 

l’enquête  ne respec ten t pas la 

rég lem en ta tion  cantonale. Les 

s a n c t io n s  p ré v u e s  p a r  la lo i 

vaudoise seron t, n o u s  d it-o n , 

appliquées avec rigueur. Pour 

renforcer l’effet réglementaire, 

les V erts  d e m a n d e n t ,  p a r  

m o t io n , d ’in scrire  dans la loi

f é d é ra le  les n o rm e s  p o u r  la 

con so m m atio n  d ’énergie dans 

les nouveaux bâtiments.

L’incitation à l’assainissement 

des b â tim en ts  reste nécessaire 

p o u r tous les cas n on  couverts 

p a r  les n o rm e s  im p é ra t iv e s .  

D o r is  L e u th a r d  su g g è re  de 

m odifier le d ro it d u  bail p o u r  

perm ettre  aux propriétaires de 

répercuter sur les loyers la to ta 

lité des frais de transformation. 

L’O ffice  fé d é ra l  de l ’é n e rg ie  

propose d ’affecter une partie de 

la taxe sur le C 0 2 au subven- 

t io n n em e n t à l’assainissem ent

des bâtiments. Pour y  parvenir, 

il f a u d r a i t  m o d i f i e r  la lo i 

puisque, selon le texte actuel, la 

taxe doit être neutre et son p ro 

duit intégralem ent restitué aux 

usagers. Nous n ’en sommes pas 

là. Le parlem ent croit encore à 

l’efficacité des m esures vo lo n 

ta ire s .  U n e  f ra g i le  m a jo r i té  

semble se p rononcer p ou r une 

mise en vigueur conditionnelle 

de la taxe. O n  v o it m a l c o m 

m e n t trouver une m ajorité  en 

faveur d ’une modification de la 

loi sur le C 0 2 avec m enace de 

référendum. at
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Fonds de cohésion européenne

Le milliard

D
ifficile de se ba ttre  sur deux 

fronts, à l’extérieur et à l’inté

r i e u r ,  de n é g o c ie r  avec 

l’U nion européenne puis d’affronter 

les r é f é r e n d a i r e s  n a t io n a u x .  A 

B ruxelles, les d ip lo m a te s  suisses, 

tenaces et pingres, avaient intérêt à 

p ré s e n te r  n o tr e  c o n t r ib u t io n  au  

soutien des nouveaux pays membres 

dans le meilleur emballage cadeau. 

D ’où  la fo rm u le  d u  m il l ia rd  qu i 

sonne ro n d  et riche. Mais a u jo u r

d ’hui, où il faut persuader le peuple 

suisse, la m êm e co n n o ta tio n  - un 

milliard, c’est fabuleux - joue contre 

les défenseurs du  projet d ’aide aux 

pays de l’Est. Pourquoi, p o u r  eux, 

tan t d ’argent?

Il fau t donc d éco n n o te r  ce m il 

liard, c’est-à-dire le dégonfler. C’est 

beaucoup moins que l’effort consenti 

par l’Union européenne, elle-même, 

et moins que celui de la Norvège qui 

n ’es t pas  m e m b re  de l ’U n io n . Et 

encore les comparaisons sont calcu

lées sur la base d ’un milliard payé en 

c in q  ans. M ais le C o nse il féd éra l 

pense que les paiem ents s’étaleront

sur dix ans. L’enjeu est donc de cent 

m ill io n s  q u i d o iv e n t ê tre  m is  en 

regard du budget fédéral qui tourne 

autour de 50 milliards.

Il faut rappeler que, si nous étions 

m em bres de l’UE, nous en serions 

p a r  tê te  d ’h a b i t a n t  le p lu s  g ro s  

contributeur, ayant à payer quelque 

trois milliards annuels. Cette «coti

sa tion»  es t c o n s id é rée  co m m e  le 

plus gros obstacle à l’adhésion. Pour 

l’instant nous en faisons l’économie. 

Et qu’est-ce que cent millions com 

p a ré s  à ce q u i d e v ra i t  ê tre  n o tre  

c o n tr ib u t io n  ? Si n ou s  refusons ce 

p r e m ie r  o b s ta c le ,  c e t te  b a r r e  si 

basse, com m ent im aginer que nous 

affrontions les haies et les oxers de 

l’adhésion?

Le re fu s  d u  m i l l ia rd  n o u s  fera 

e n c o u r i r  des  r e p r é s a i l le s  e t  des 

r é to r s io n s  de l ’U E. O n  p e u t  le 

craindre. Mais plus redoutable serait 

la dém onstration  de notre incapaci

té à nous situer dans un  ensemble 

dont nous sommes partie prenante. 

Ce qui ne peut signifier que : partie 

prenante et donnante. ag

La surreprésentation cantonale

La Conférence des cantons (CdC) se renforce. Son bureau a été élargi à 9-11 

membres ce qui permet d’y associer les représentants des grandes confé

rences (santé, assurances sociales, instruction publique, etc.) On connaît 

aussi l’intention de la CdC d’acheter à Berne une maison, où siégera son se

crétariat, celui des conférences sectorielles et qui sera le lieu permanent des 

conférences plénières. Vitalité fédéraliste.

Mais on rappellera une fois encore que la part des petits cantons est institu- 

tionnellement trop belle. A la conférence plénière de la CdC, chaque canton 

dispose d’une voix. Le Conseil des Etats met tous les cantons sur pied d’éga

lité, chacun deux représentants. Et enfin la proportionnelle, appliquée pour 

l’élection du Conseil national, est faussée car les cantons sont la circonscrip

tion électorale et beaucoup sont trop petits pour que la proportionnelle y 

joue selon les critères qu’a définis la jurisprudence du Tribunal fédéral.

Une réforme constitutionnelle s’impose si l’on veut éviter une tension crois

sante entre les pôles économiques et les régions périphériques.

Quand donc les responsables politiques mettront-ils le sujet institutionnel à 

l’ordre du jour du débat public ? ag

Edito

Jeux fédéraux

I
nstitution modèle à tous égards et réussite manifeste 

depuis 70 ans, la Loterie Romande (dites LoRo) se sent 

incomprise et malmenée, en raison même de son 

exemplarité et de ses succès. Où l'on voit des juristes bor

nés de la Berne fédérale, des concurrents jaloux et des poli

ticiens moralisateurs se liguer pour empêcher la LoRo 

d'accomplir sa mission de pure utilité publique, concrète

ment de redistribuer la totalité de ses quelque 180 millions 

de bénéfice annuel, tous gagnants et frais payés.

Le cri de la poule aux œufs d'or que d'aucuns vou

draient arracher de son nid, c'est l'ancien conseiller 

d'Etat jurassien Jean-Pierre Beuret et encore président de 

la Loterie romande qui le pousse. Dans une toute récente 

livraison de la collection «Le savoir suisse», catégorie 

Opinion, il défend «Le premier mécène romand en 

péril». D'un ton vif et parfois rageur, il rappelle l'histoire 

des jeux d'argent et la faveur dont ils jouissent chez les 

humains, alignant les arguments pro LoRo. Voilà une 

société de loterie qui répartit le revenu net de ses activi

tés entre la culture, le sport, l'action sociale et d'autres 

fins d'utilité publique. Une entreprise de pointe qui met 

les technologies les plus sophistiquées au service des 

innombrables amateurs de jeux d'argent. Une organisa

tion originale et dynamique, dont les procédures rigou

reuses et attributions transparentes contrastent avec les 

affaires souvent obscures menées sur le marché des jeux 

et casinos. Une forme moderne, efficace et souple, de 

service public, qui vaut bien une défense aussi convain

cue et engagée que les administrations traditionnelles et 

leurs fonctionnaires devenus simples personnels.

Voilà surtout une réussite commune des cantons 

romands qui suscite la convoitise et dérange outre-Sari- 

ne. Car il se pourrait bien que le fameux «Graben» soit 

effectivement la ligne de partage entre les partisans de la 

Loterie Romande et ses envieux détracteurs, qui se 

recrutent les uns et les autres dans tous les partis et hori

zons fédéraux. Comme si les juristes du Palais se réfé

raient plus volontiers à la lourde «Swisslos» ou au dino

saure mort-né sous le nom d’«Unique Lottery» qu'à l'in

ventive et francophone LoRo. Comme s'ils se souciaient 

de faire jouer la concurrence entre casinos plutôt que de 

réglementer un marché par essence trop libre, aux pro

fits quasiment insaisissables.

L'élaboration et surtout la mise en œuvre de la législa

tion sur les casinos sont déjà entrées dans l'histoire des ins

titutions fédérales comme des illustrations anthologiques 

du combat inégal entre l'administration et les groupes de 

pression, arbitré par un parlement sous influence et mené 

par une Ruth Metzler en l'occurrence mal inspirée. Beau 

sujet pour une reconstitution cinématographique qui 

pourrait s'intituler «Spielchen im Bundeshaus». y j
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Santa

Les dérapages de la Commission 
pour les questions conjoncturelles

La concurrence prônée à to rt e t à travers  par une com m ission d 'experts  débouche 
sur un systèm e de soins incontrôlable fondé sur la seule «nécessité» économ ique.

C
\  est une de ces commissions que 

le pouvoir aime m ettre en place 

p o u r  c o n fo r te r  ce q u ’il fa u t  

b ie n  q u a lif ie r  de «systèm e». 

Sont désignés un représentant de l’Union 

suisse des paysans, un représentant d ’eco- 

nom iesuisse, un  rep résen tan t de l’U nion 

suisse des arts et métiers et un représen

tan t de l’Association suisse des banquiers. 

Certes l’U nion syndicale et Travail.Suisse 

o n t  e u x  a u ss i  u n  r e p r é s e n ta n t  p o u r ,  

c o m m e  o n  d i t  c h ez  n o u s ,  «la b o n n e  

façon». Deux magistrats y  siègent, M arina 

Masoni, radicale tessinoise, et Michel Pit- 

tet, PDC de Fribourg. Et aussi des profes

seurs d ’économie. Est flagrante la sous-re- 

présentation rom ande et féminine, malgré 

la présence d ’Astrid von der Hagen, prési

dente de W irtschaftfrauen Schweiz!

Cette commission a p o u r mission d’ana

lyser la situation économ ique mondiale et 

suisse, financière et monétaire. Mais elle a 

en 2001 élargi son cahier des charges. Elle 

choisit désormais un thèm e dont l’im pact 

économ ique est fort. Cette année, la réfor

me de la santé publique.

Une rem arque préalable. Cet objet est 

a c tu e l le m e n t  en d is c u ss io n  d e v a n t  les 

c o m m is s io n s  des C h a m b re s .  C e r ta in s  

po in ts y  son t âp rem en t discutés. A ppar

tient-il à une com m ission patronnée  par 

un autre départem ent que le départem ent 

responsable d ’intervenir dans le débat? Le 

Secrétariat d ’Etat à l’économie (seco), offi

ciellement représenté dans la commission, 

est-il habilité à peser sur la discussion par 

une intervention publique?

Passe encore si la commission, prédosée 

nous l’avons vu, se contentait d ’établir des 

données scientifiques. Mais elle p rend o u 

trageusem ent parti, affichant par préjugé 

idéologique son mépris de la démocratie.

Le financement des hôpitaux
La com mission considère com m e établi 

que le nom bre  de lits p o u r  soins intensifs 

est trop  élevé en Suisse. Les chiffres p ré 

sen tés  s i tu e n t  la Suisse p lu tô t  d a n s  la 

m oyenne. M ais a d m e tto n s  q u ’un  effo rt 

de réduction  soit possible et souhaitable. 

La co m m iss io n  es tim e  que les r e s p o n 

sab les  p o l i t iq u e s  en  so n t  in c a p a b le s :  

«Pour un  directeur de la santé publique, 

s’engager en faveur de la ferm eture d ’un 

hôpital revient presque à un suicide poli

tique. Le risque de ne pas être réélu  est 

très élevé.»

Le risque  d ’im p o p u la r i té  existe, c’est 

vrai. Mais des magistrats courageux n ’en 

o n t pas m o in s  agi, to u t  en  re n d a n t des

co m p tes  à leu rs  é lec teu rs . Il a u ra i t  été 

équitable d ’en prendre acte.

Et co m m en t faire m ieux? La com m is

sion a son remède. La mise en place d’une 

concurrence renforcée qui com porte deux 

principes essentiels: la liberté de contracter 

accordée aux caisses d ’assurance maladie et 

le f in an cem en t «moniste» des h ôp itaux , 

soit par les caisses seules (actuellement la 

moitié du coût est financée par l’Etat).

Ce m o d e  de f in an cem en t au ra i t p o u r  

prem ier effet un  renchérissement considé

rable des primes d ’assurance qui, pour une 

bonne partie de la population, sont p o u r 

ta n t à la limite du  supportable. Que cela 

ne tienne ! Grâce aux économies qu’il réa

lisera , l’E ta t p o u r r a  é la rg ir  sa p rise  en 

charge, totale ou partielle, des primes. Le 

cercle des assurés subventionnés sera d ’au 

tan t plus large. Admirable ! La concurren 

ce q u i es t p r é te n d u m e n t  l ’a f f irm a tio n  

d ’une liberté aurait p o u r  conséquence le 

développement de l’assistanat.

Mais surtout la décision serait prise sous 

l’effet de la concurrence, c’est-à-dire par 

les caisses exerçant la liberté de contracter, 

sans contrôle dém ocratique. La com m is

sion écrit: «Les hôpitaux non  rentables se

raient nécessairement fermés sans qu’une 

décision politique soit nécessaire.»

O n  relèvera l ’em p lo i à d eux  rep rises  

dans la m êm e phrase de «nécessaire». Les 

hôpitaux non rentables (les conditions de 

la rentabilité p o u r  les patients et le person

nel ne sont pas évoquées) seront nécessai

rem ent fermés par une loi d ’airain im po 

sée par les assureurs, et ces derniers n’au 

ro n t pas de com pte à rendre, puisque la 

décision échappera au contrôle dém ocra

tique, superflu et pas nécessaire.

La co m m iss io n  fa it la d é m o n s tra tio n  

parfaite que le libéralisme poussé jusqu’à 

sa dernière limite est liberticide.

Le paradoxe, c’est que cette proposition 

de priver les citoyens de leurs droits dém o

c r a t iq u e s  a u  p ro f i t  d u  m a rc h é  é m a n e  

d ’une com m iss ion  m ise en place p a r  le 

pouvoir démocratique. ag

Les tâches suivantes incombent à la Commission pour les questions conjoncturelles :

■  elle apprécie de manière suivie l'état et l'évolution de la conjoncture dans le pays et ses 

régions et fait rapport;

■  elle se prononce sur des questions économiques importantes ;

■  elle peut soumettre des recommandations au Conseil fédéral ainsi qu'aux départe

ments compétents;

■  elle élabore sur demande des rapports scientifiques ou formule des mandats corres

pondants à des tiers et peut donner son avis sur leurs rapports.

(Source : site Internet de la commission)
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Protection de l'individu

Faire de la vie privée un débat public

Les nouvelles technologies dim inuent de jour en jour la place 
de la sphère privée. Une étude européenne fa it de ce sentim ent 

un risque bien réel, trop  souvent négligé par les au torités politiques.

O
n a tendance  à nég li

ger la protection  de la 

v ie  p r iv é e .  Ce b ie n  

précieux est p o u r ta n t  

m enacé p a r  le développem ent 

rapide des technologies de l’in 

fo rm a tio n  e t de la c o m m u n i

c a t io n  (T IC ) .  Ce c o n s t a t  

n ’ém ane pas d ’un  fan-club  de 

G e o rg e  O rw e l l  m a is  f ig u re  

d a n s  les c o n c lu s io n s  d ’u n e  

é tu d e  d ’e x p e r t s  e u r o p é e n s  

publiée sous l’égide de l’Euro- 

pean Parliam entary  T echnolo

gy Assessment (EPTA).

L’étude (voir encadré) porte  

s u r  les d a n g e r s  a c tu e ls  e t 

po ten tie ls  des nouvelles te ch 

nologies p o u r la pro tection  de 

la sphère privée, que les Anglo- 

Sax on s a p p e l le n t  «p riv acy » . 

Les dangers sont bien sûr là où 

on  les pe rço it.  Les en jeu x  de 

sécurité p erm etten t de justifier 

des m e su re s  p o u v a n t  p o r te r  

a t t e in te  à la v ie  p r iv é e .  Les 

débats récurrents sur la v idéo

su rv e il lan c e  des ru e s  ou  des 

écoles tém o ig n en t que la p ro 

te c t io n  de l ’in d iv id u  n ’a pas 

fo rc é m e n t  le v e n t en p o u p e . 

M a is  n o u s  la i s s o n s  a u ss i  

nom bre  de traces sans nous en 

re n d re  c o m p te . M êm e placé  

dans la relative intim ité de son 

d o m ic i le ,  l ’o r d i n a t e u r  liv re  

q u a n t i té  de d o n n é e s  su r  son 

u tilisa teu r. Les activ ités d ’un  

in d iv idu  ne so n t plus déco m 

p o s é e s .  P o u r  s u r v e i l l e r  u n  

cam arade, un agent de la Stasi 

d ev a i t  le su iv re  a u  m a g a s in , 

p u is  a u  c in é m a ,  p u is  à la 

ban q u e  e t se débrouiller p o u r  

in te rcep te r son courrier. L’af

faire est ne ttem en t plus simple 

q u an t toutes ces in fo rm ations 

transiten t par un  seul et m êm e

o rd in a teu r  ind iv iduel, cousin 

du  télécran de 1984.

La photo portable
Les n o u v e l le s  p o l i t i q u e s  

p u b l i q u e s  s o n t  é g a l e m e n t  

dem andeuses en données p e r 

sonnelles. L’exigence d ’effica

cité d u  sec teu r pu b lic  se fait 

p a r f o i s  a u  d é t r i m e n t  de la 

sphère privée. L’E ta t n ’est de 

loin pas le seul abuseur p o ten 

tie l de d o n n é e s  p rivées. Ces 

é lé m e n ts  s o n t  d e v e n u s  u n e  

ressource économ ique im p o r 

tante  p o u r les entreprises. Les 

cartes de fidélité des g randes 

surfaces sont des sources d ’in 

fo rm a tio n  sans fin. Ces te ch 

nologies se développent ra p i 

dem en t sans que les autorités 

p o l i t i q u e s  n ’a p p r é h e n d e n t  

leurs  effets su r la vie privée. 

A in s i ,  p e r s o n n e  n e  p a r a î t

a v o ir  p r é v u  l ’e x p lo s io n  des 

t é l é p h o n e s  p o r t a b l e s  avec 

appareil pho to  et de leur utili

sation potentielle. Que se pas- 

sera-t-il lorsque chacun d ispo 

sera d ’un  appareil p e rm e ttan t 

d ’enregistrer et de stocker des 

d u r é e s  in f in i e s  de so n s  e t 

d ’images? Le débat public doit 

ê t re  c a p a b le  d ’a n t i c ip e r  ces 

phénom ènes.

La technique perm et aussi le 

d é v e lo p p e m e n t  de sy s tèm es  

am élio ran t la p ro tec tion  de la 

sphère privée. Mais ces services 

o n t tendance à rendre l’utilisa

tion  des moyens de com m u n i

cation plus compliquée et plus 

chère, ce qui est décourageant. 

Personne ne songe p o u r  l’in s 

t a n t  à c r y p t e r  so n  c o u r r i e r  

électronique.

Le r a p p o r t  ne  p e in t  pas  le 

diable su r la m ura ille . Toutes

les données to u c h a n t  à la vie 

privée ne sont pas détournées. 

De cas en cas, il faut faire une 

balance des intérêts entre l’ex

position potentielle de la sphè

re privée e t sa p ro tec tio n . La 

v ie  p r iv é e  fa i t  l ’o b je t  d ’un e  

b o n n e  p ro te c t io n  ju r id iq u e .  

Las, si l’on n ’est pas suffisam

m en t a tten tif  à son respect, la 

loi peu t rester lettre m orte. Le 

r a p p o r t  d é p lo re  la te n d a n c e  

a c tu e l l e  q u i  c o n f o n d  « s u r 

veillance» et «sécurité». Il p ré 

conise aussi u n  ren fo rcem en t 

des o rganes in d é p e n d a n ts  de 

surveillance.

La v ig i la n c e  e s t  d o n c  de 

mise. Il y  a 17 ans, en ple ine 

a ffa ire  des f ich es , la g au c h e  

é ta i t  à la p o in t e  d u  c o m b a t  

p o u r  la p ro t e c t io n  de la vie 

p r iv é e .  Il e s t  t e m p s  de 

reprendre ce flambeau. ad

Les technologies 
sous surveillance

Ce rapport est le premier publié par le réseau 

européen de services parlementaires qui s’oc

cupent de l’évaluation des choix technolo

giques (EPTA). Fondé en 1990, ce réseau sert 

à échanger des informations et des idées. Le 

centre suisse d’évaluation des choix techno

logiques, «TA-Swiss», a participé à l’élabora

tion de ce document. Au niveau national, cet 

organisme est chargé d’examiner les effets 

des nouvelles technologies sur la société et 

l’économie. Il est un centre associé du 

Conseil suisse de la science et de la technolo

gie, organe consultatif du Conseil fédéral.
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Gens du voyage

Une minorité sans halte ni loi

Les gitans suisses courent toujours entre Alpes e t Jura, de Constance au lac Léman, 
malgré des aires de séjour insuffisantes e t une reconnaissance défaillante de leur identité.

L
es nomades suisses cherchent relais et 

reconnaissance sur leur route. Il y  a 

un an, on comptait 12 aires de séjour 

fixe et 44 de transit. Ces aires se trou 

vent surtout en périphérie, aux environs des 

grands axes et des zones industrielles. En 

peu de temps, le nombre d’emplacements a 

diminué de près de 10%. A la fin des années 

n o n a n te ,  les aires ex is tan tes  p o u v a ie n t 

accueillir plus de 1600 personnes. Aujour

d ’hu i seulem ent 1500 p o u r près de 3 500 

Tsiganes qui courent la Suisse, sans la quit

ter, pendant la bonne saison. Les sites offi

ciels débordent. Et les com m unes refusent 

de supporter seules les coûts financiers et 

sociaux provoqués par les gens du voyage. 

Les possibilités réduites de haltes im provi

sées sur des terrains privés, via un loyer rai

sonnable, compliquent encore plus la situa-

Le canton de St-Gall souhaite créer 
six aires de transit officielles, fon
dées sur le droit de l’aménagement 
du territoire. A cette fin, le canton a 
élaboré une convention-type qu’il 
passe avec les communes concer
nées et précisant les modalités de fi
nancement, de réalisation et de ges
tion des aires de transit. En sollici
tant l’accord préalable des citoyens, 
le canton acquiert le terrain et y 
aménage Faire de transit à ses 
propres frais. La commune se charge 
de l’exploitation, mais c’est le canton 
qui prend à sa charge les coûts so
ciaux et sanitaires non couverts (et 
les dépenses d’éducation dans le cas 
des aires de séjour). La commune 
édicté en collaboration avec le can
ton un règlement qui définit l’utili
sation de Faire, les loyers, les frais 
accessoires et les taxes d’élimination 
des déchets ainsi que les conditions 
d’utilisation particulières pour les 
usagers. En vertu du règlement sus
mentionné, F Association des gens de 
la route désigne un interlocuteur 
permanent qui proposera sa média
tion en cas de conflit.

tion. Q uant aux places de séjour permanent, 

égalem en t en d im in u tio n , elles p euven t 

accueillir à peine 600 personnes, alors que la 

demande reste pressante.

Un rapport du Conseil fédéral, publié en 

octobre, constate la pénurie  - il faudra it 

créer une trentaine d ’aires de séjour perm a

nent et près de quarante pour le transit - et 

suggère quelques solutions: de l’obligation 

d ’inscrire les emplacements dans les plans 

can to nau x  d ’am én a 

gement du territoire - 

rappelée par le Tribu

nal fédéral en 2003 - à 

l ’u ti l isa t io n  des d o 

m aines m is en  vente 

p ar l’arm ée. La Fon

dation «Assurer l’ave

n ir des gens du voyage 

suisses» - instituée et 

subventionnée par la 

Confédération depuis 

1997 - et la Comm is

sion contre le racisme, " u -

s a lu e n t  l ’e x p e r t is e ,  

mais regrettent aussi

tô t la retenue financière du  gouvernement 

e t son refus de légiférer face aux conflits 

o pposan t com m unes e t cantons qui b lo 

quent toute issue favorable aux projets pro 

posés. Le différend entre Bulle/La Tour-de- 

Trême, désignée pour accueillir une aire de 

transit qu’elle conteste, et le Conseil d ’Etat 

fribourgeois, qui ne voit pas d’autre alterna

tive au site choisi, illustre à merveille la par

tie de ping-pong qui se joue sur le dos des 

gitans. Même si ailleurs, à l’image de Saint- 

Gall (cf. encadré) et des Grisons, une poli

tique sensée et généreuse commence à voir 

le jour. De plus, toujours selon le rapport, 

40 des 44 aires répertoriées m anq u en t de 

base légale. Elles peuvent donc disparaître 

du jour au lendemain sans être remplacées.

Malgré les protocoles et les chartes, rati

fiés par la Suisse, garantissant le respect du 

m ode de vie nom ade - à l’exception de la 

Convention n° 169 de l’Organisation m on 

diale du travail (OIT) sur les peuples indi

gènes et tribaux qui suscite quelques résis

tances et traîne au Parlement - les entraves 

adm inistratives, com m e l’absence de lois 

a s su ra n t  au x  e n fa n ts  u n  e n se ig n e m e n t 

adapté, sans parler de la méfiance populaire, 

cantonnent toujours les gens du voyage aux 

marges de la société suisse. Comme le sou

ligne l’étude, il faudrait avant tout placer les 

aires de sé jou r dans les agg lo m éra tion s  

urbaines afin de favoriser leurs activités - 

colportage, aiguisage, commerce d’antiqui

tés ou de textiles, voire recyclage -, régle

mentées par la nouvelle loi sur le commerce 

itinérant, ainsi qu’une meilleure acceptation 

de la p a rt  de leurs com patrio tes. Tout le 

contraire de la volonté, entre peurs et préju

gés, de les é lo igner des cen tres hab ités. 

Effrayés par les passages spectaculaires des 

gens du  voyage étrangers qui traversent le 

pays par grands convois, de 35 à 50 cara

vanes, et qui s’installent volontiers illégale

m en t sur des emplacements interdits, non 

sans frictions et quelques dommages colla

téraux aux dépens des autochtones plus dis

crets.

Finalement, la revendication de haltes sur 

leur chemin, par-delà le besoin concret d ’un 

abri, traduit la demande des gitans de vivre 

selon leur héritage et leur mémoire, doulou

reuse parfois. Il y  a trente ans encore, les 

derniers enfants des gens du voyage étaient 

enlevés à leurs familles et sédentarisés par 

l’Etat suisse avec la collaboration  de Pro 

Juventute. nui

fûh? un f.-asf 

5 W

Dessin d’Aude Weher
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Admin.ch

Petit inventaire de politique suisse

Les procédures de consultation répertoriées sur le site Internet de la Confédération 
m ontrent à quel point la législation de notre pays doit s'adapter aux règles 

dictées par l'Union européenne sans pouvoir en revanche participer à leur élaboration.

T
outes les personnes qui sui

vent de près la vie politique 

suisse connaissent le site de 

la Confédération admin.ch, une 

sorte de supermarché de tous les 

textes fédéraux possibles et ima

ginables. D 'habitude, on s'y rend 

pour consulter une information 

précise , u n  p ro je t  de loi, une  

intervention parlementaire, une 

ju r i s p r u d e n c e  o u  le r é s u l ta t  

d 'u n e  v o ta t io n .  U n e  v u e  en 

plongée sur une rub rique, par 

ex em ple  les « p ro c é d u re s  de 

consu lta tion  et d 'aud ition»  en 

cours, n o u s  en  d it ainsi b e au 

coup sur l'état de la Suisse à la 

fin 2006.

Les trois premiers textes m en 

t io n n é s  so n t une  rév is io n  de 

l'ordonnance sur la radioprotec- 

tio n , l ' in t ro d u c t io n  de d o c u 

ments d'identité biométrique et 

la révision de la législation mili

taire. Le prem ier texte est p ré 

senté explicitement com me une 

a d ap ta tio n  aux  n o rm e s  e u ro 

péennes, le deuxième fait partie 

de l’«acquis de Schengen» et le 

troisièm e concerne la création 

d 'un  système pour la form ation 

à l 'é t ra n g e r  des m ili ta ire s  de 

m ilic e .  C 'e s t  p e u t - ê t r e  u n  

hasard lié à l'ordre alphabétique 

des d é p a r te m e n ts  co ncernés . 

Toujours est-il que ces textes du 

hau t de la page concernent tous 

les re la tio n s  de la Suisse avec 

l 'é t r a n g e r ,  n o n  e n t r e  p a r t e 

n a i re s  é g a u x ,  m a is  c o m m e  

a d a p t a t i o n  à l 'E u ro p e  e t 

dem ande de prestations.

Le texte suivant propose une 

m odification  de la loi fédérale 

sur l'imposition du tabac. Enfin 

un  texte p u re m e n t  helvétique 

direz-vous. Eh bien non , il est 

éc rit n o ir  su r b lan c  qu 'il  fau t 

rendre eurocompatible la struc

tu re  fiscale de to u s  les tabacs 

m a n u fa c tu ré s  a u tre s  que  les 

c ig a re tte s .  N o tre  in v e n ta i re  

comprend ensuite une loi fédé

rale pour une redevance à payer 

p o u r  l 'u t i l i s a t io n  des ro u te s  

nationales, projet qui ne change 

pratiquem ent rien à la situation 

actuelle si ce n'est à rassembler 

dans une m êm e loi des textes 

aujourd'hui disparates.

Il e s t  é g a le m e n t  q u e s t io n  

d 'auditions au tour d 'une  stra

tégie suisse de cyberadm in is- 

tra tion  qui sera «décentralisée 

m a is  c o o rd o n n é e »  avec u n  

comité de pilotage et une fu tu 

re «con v en tion -cad re»  su r la 

collaboration entre les cantons 

e t  la C o n f é d é r a t io n ,  ce q u i 

p o u rra it  se traduire  en langue 

vulgaire  p a r  «cause to u jo u rs ,  

m oi, can ton  o u  c om m u n e  de 

X, je  fa is  m o n  p e t i t  lo g ic ie l 

dans m on  coin et que personne

ne vienne m 'em bêter et surtout 

pas la Confédération... »

M entionnons également la loi 

fédérale de p ro m o tio n  suisse, 

p o u r  rassem bler dans un  seul 

organism e toutes les structures 

s’occupan t de com m un ica tio n  

avec l'étranger, une convention 

su r l’acc réd ita tio n  des hau tes  

éco les spéc ia lisées , des aides 

financières aux organism es de 

cau tion n em en t et la fu ture  loi 

sur le tabagisme passif.

Le D é p a r te m e n t  féd é ra l de 

l 'e n v i r o n n e m e n t ,  des  t r a n s 

ports, de l'énergie et de la com 

m u n ic a t io n  p ro p o s e ,  lu i , u n  

fin an cem en t spécial d u  t r a n s 

p o r t  aé r ien , un e  o rd o n n a n c e  

su r  le b r u i t  des m a c h in e s  de 

p le in  a ir ,  u n  p la n  d 'a c t io n  

con tre  les poussiè res  fines, la 

planification des zones de des

serte régionales p o u r la télévi

sion, l'encouragement à la pres

se p a r  u n e  p a r t ic ip a t io n  aux  

frais de diffusion et une o rdon 

nance sur la durée de repos des 

chauffeurs professionnels.

Ces textes peuvent être divi

sés en deux grandes catégories: 

les adaptations du  dro it suisse 

aux  co n séquences des b i la té 

ra les a insi q u ’à n o s  re la tio n s  

avec l'Union européenne et des 

p ro j e t s  c o n c e r n a n t  m é d ia s ,  

co m m u n ic a tio n s  e t nouvelles 

te c h n o lo g ie s .  B ien sû r  il y  a 

quelques exceptions, mais cette 

liste n o u s  sem ble sy m p to m a 

tique d 'un  double m ouvem ent: 

adapter la Suisse à l'Europe et 

aux nouveautés technologiques. 

En som m e, on réagit, souvent 

de m a n iè re  in te lligen te , m ais 

p lu s  r a r e m e n t  o n  p r e n d  les 

d ev a n ts  e t on  an t ic ip e . P o u r 

cela il fau d ra it être p lus près, 

beaucoup plus près de l'Union 

européenne. jg

Art.2 But de la procédure de consultation
'La procédure de consultation vise à associer les cantons, les partis politiques et les milieux intéressés à la 

définition de la position de la Confédération et à l’élaboration de ses décisions.

2Elle permet de déterminer si un projet de la Confédération est matériellement correct, exécutable et sus

ceptible d’être bien accepté.

Art.3 Objet de la procédure de consultation
'Une consultation est organisée lors des travaux préparatoires concernant :

a. les modifications de la Constitution;

b. les dispositions légales visées à l’art. 164, al. 1, let. a à g, de la Constitution;

c. les traités internationaux qui sont soumis au référendum prévu par l’art. 140, al. 1, let. b, de la Consti

tution ou sujets au référendum prévu par l’art. 141, al. 1, let. d, ch.3, de la Constitution, ou encore qui 

touchent des intérêts essentiels des cantons.

2Une consultation est organisée sur les autres projets qui ont une grande portée politique, financière, éco

nomique, écologique, sociale ou culturelle ou dont l’exécution sera confiée en grande partie à des organes 

extérieurs à l’administration fédérale.

^Lorsque les cantons sont particulièrement concernés par un projet d’ordonnance, ils sont consultés.

Loi sur la consultation, LCo (RS 172.061)
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Monique Jacot

Le collectif et l'intime, l'instantané et l'évolution

Nous publions le texte de l'allocution de Ruth Drerfuss le 10 novembre 2006 
lors de la remise du Prix culturel de l'Union syndicale suisse à la photographe neuchâteloise.

L
orsque nous avons créé, il y  a une 

vingtaine d ’années, le prix  culturel 

de l’U n io n  syndicale suisse, n o u s  

étions bien dans la double tradition 

de la gauche: reconnaissance du  statut de 

travailleur à l’artiste, affirmation du droit 

des prolétaires à la culture.

C ’est à dessein que j ’ai utilisé un  voca

bulaire vieilli, car la longue relation entre 

le syndicalisme (la gauche) e t la culture 

m érite  d ’être questionnée. Elle n ’est pas 

sans am bivalence et a donné  lieu à bien 

des errem ents to u t au long du  XXe siècle.

Lorsque la peinture ou la musique est u ti

lisée com m e vecteur d ’un  message po li

tique, est-ce de l’a r t . . .  ou  de la com m uni

cation? Lorsque la culture do it exprim er 

des sentim ents collectifs, est-ce encore de 

la création artis tique ... ou  n ’est-ce pas la 

négation  des sentim ents individuels? En 

revendiquant l’accès à la culture à ceux et 

celles qui en sont exclus - par leur précari

té, leur scolarité trop  brève, leur m anque 

de moyens -  est-ce d ’un  élargissement de 

l ’é v e n ta il  des b ie n s  c o n so m m a b le s  ou  

d ’une possibilité de développem ent de la 

personnalité qu’il s’agit? Il y  a eu de tou t 

cela  d a n s  la r e l a t i o n  e n t r e  c u l tu r e  e t 

m onde du travail, du  meilleur - com me la 

Guilde du Livre - com me du  pire - le réa

lisme socialiste.

Ce questionnem ent est perm anent, car 

la culture relève toujours, à la fois, du  col

le c ti f  e t de l’in d iv id u e l .  Elle r é u n i t  les 

êtres dans une ém otion  com m une , mais 

cette ém otion  est exprimée par une p e r 

sonne  u n iq u e , qu i crée à p a r t i r  de son 

expérience singulière e t de sa sensibilité 

propre au  m onde, au m onde in térieur qui 

l’habite et au m onde extérieur qu’elle ren 

contre et décrit. Lorsque l’U nion syndica

le suisse donne son prix  culturel, c’est à la 

fois une m arque de reconnaissance p o u r 

u n e  é m o t io n  d o n n é e  e t la d is t in c t io n  

d ’u n e  p e r s o n n a l i té  h o rs  d u  c o m m u n ,  

d on t la créativité s’épanouit en dehors des 

chemins battus.

M onique Jacot est une de ces personna

lités hors du  com m un, qui chem ine hors 

des chemins battus, qui travaille hors des

conforts de l’habitude. Une photographe- 

ch e rch eu se , ta n t  en ce qu i c o n ce rn e  la 

forme que le fond. Elle saisit la vie dans des 

instantanés qui, loin de figer la réalité, lais

se im aginer ce 

qui p récède et 

s u i t  le m o 

m ent, ce qui se 

t r o u v e  h o rs  

cadre. Ses in s 

ta n ta n é s  s o n t  

le résu lta t fu l

gu ran t de lo n 

gues patiences, 

de t r a v a u x  

d ’approche qui 

lui p e rm etten t 

d ’a p p r iv o is e r  

les êtres qu’elle 

p h o to g ra p h ie 

ra .  E lle les 

a sso c ie  à la 

tâ ch e  de faire 

c o m p r e n d r e  

leur quotidien: 

paysannes, ou 

v r iè re s ,  m i l i 

t a n te s  p o l i 

t iq u e s ,  to u te s  

ont été, au sens 

fort, les sujets - 

jam a is  les o b 

je ts  - des  e n 

quêtes de M o 

n iq u e  Jaco t.

Mais le prix de 

l’U nion  syndi

cale suisse dis

t in g u e  t o u t  

au tan t les pay

sages rê v e u rs  

de M o n iq u e  

Jacot, les b o u 

quets de fleurs 

n o s t a l g i q u e s  

dans leu r effeuillem ent e t les objets qui 

soudain, n ’é tan t plus considéré dans leur 

u ti li té  p ra t iq u e ,  d e v ie n n e n t des s cu lp 

tures déroutantes. Et puis, il y  a les créa

tions à cheval entre pein ture et p ho togra 

phie , les transfe r ts  qui tra n sfo rm e n t les 

pellicules et leurs supports, qui percu ten t 

des images différentes et les recom posent. 

M onique Jacot explore le m onde, du  réa-

Ajotex, Porrentruy, 1992. 
© Monique Jacot

lisme ju sq u ’au rêve, avec le m êm e désir 

de partage. C’est cette recherche solitaire, 

tê tu e , e t cet échange so lida ire , c h a le u 

re u x ,  q u i  f o n t  de M o n iq u e  Jaco t u n e  

grande artiste. ■
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